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SWISSLIFE ESG DYNAPIERRE 

Société de placement à prépondérance immobilière à capital variable 

au capital initial de 7.316.897 euros 

Siège social : 153 rue saint Honoré 75001 PARIS 

 

Objet : Suspension temporaire des commissions de souscription acquises au fonds  

 

 

La réduction de cette commission, qui a vocation à financer les frais de réalisation des 

investissements immobiliers et assure in fine l’égalité des porteurs au cours de la vie du produit, 

intervient dans un contexte où l’OPCI SwissLife ESG Dynapierre tend à redéfinir les contours de 

sa stratégie immobilière et financière afin de constituer un patrimoine en adéquation avec les 

nouvelles conditions de marché et procurer à terme une performance pour les investisseurs. 

 

Ces conditions préférentielles de souscriptions procurent un avantage certain aux futurs 

investisseurs. A titre d’exemple, pour un investissement de 100 €, l’entièreté de la somme sera 

investie dans l’OPCI. Dans les conditions normales de commercialisation, l’investissement 

effectif est de 97 €. Pour rappel, les frais sont appliqués sur le capital investi initialement dès 

l’acquisition des parts de l’OPCI. 

 

La société de gestion se réserve le droit de réappliquer des frais de souscription à l’avenir et 

informera préalablement les investisseurs de ces changements.  

 

 

Vous trouverez ci-dessous le détail des commissions de souscription applicables à l’OPCI 

SwissLife ESG Dynapierre :  

 

 

 

Commissions de souscription acquise 

au fonds avant le 1er novembre 2023 

  

 

Commissions de souscription acquise 

au fonds après le 1er novembre 2023 

3 %  0 % 
 

 

 

Cette mesure ne concerne pas les parts émises avant le 1er novembre et est donc sans effet, sur les 

parts déjà souscrites. 

 

Avertissements : 

 

L'investissement sur les produits cités dans cette publication comporte des risques dont celui de 

perte en capital. Les revenus potentiels peuvent varier à la hausse ou à la baisse et ne sont pas 

garantis. 

 

Le montant qu'il est raisonnable d'investir dans ces produits dépend de votre patrimoine personnel, 

de votre horizon d'investissement et de votre appétence aux risques spécifiques à un 

investissement immobilier. 

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer à la documentation réglementaire 

des produits disponible sur notre site internet. 

https://eur05.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffr.swisslife-am.com%2Ffr%2Fparticuliers%2Fdocumentation%2Fopci-swisslife-dynapierre.id-a72f1c4a-fd78-3628-0b3f-7bfdda8cb6bf.html&data=05%7C01%7Cclotilde.gimbert%40swisslife-am.com%7C28668de112ad4947f9a308dbdc5b9b19%7Cf36d0a0b122d4d4b9a622f60847775a7%7C0%7C0%7C638346058215578069%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=8kNTuJrCE61l566aezUMiJJCsD470nBgwuDDmysX02w%3D&reserved=0

